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Construction d'ombrières photovoltaïques pour une puissance de 490 kWc sur le parking de la piscine du CAP à La Roche sur Yon

Vendée Energie

LOIZEAU, Olivier - Directeur Général

SAEML

Partie 5 - Énergie
30. ouvrages de production d'électricité à 
partir de l'énergie solaire

Installation sur serres et ombrières d’une puissance égale ou supérieure à 250 kWc.

Construction d'ombrières de parking avec couverture photovoltaïque sur un parking en enrobé qui sert pour les usagers de la 
piscine de La Roche sur Yon.
Ce projet permettra d'apporter un confort aux utilisateurs en abritant les véhicules des intempéries et des rayons du soleil.
La centrale photovoltaïque permettra la production d'environ 550 MWh d’électricité par an, soit l'équivalent de la 
consommation en électricité de 330 habitants.
Le projet sera développé et construit par une entreprise qui est en cours d'immatriculation dont la SAEML Vendée Énergie sera 
l'actionnaire majoritaire.
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Apporter un confort à l’utilisateur du stationnement.
Production d’énergie renouvelable dans le cadre de la Transition Energétique, sans artificialisation des sols.

La zone de parking existante est déjà artificialisée, elle est en enrobés sur toute sa surface.
Certaines zones piétonnes seront recouvertes également, elle sont en béton, donc déjà artificialisées également.
Des fondations seront coulées pour pouvoir fixer une ossature métallique qui recevra les panneaux photovoltaïques. 
Des fourreaux seront installés pour anticiper l’installation future de bornes de recharge de véhicules électriques.
Les eaux des ombrières 3 à 7 se déverseront en bas de rampants puis s'évacueront naturellement en bas du site tel que c'est le 
cas aujourd'hui.
Les ombrières n°1 et n°2 seront équipées de gouttières et les eaux seront ré acheminées vers les noues existantes.

L’exploitation des ombrières sera assurée par Vendée Energie.
La maintenance des ombrières sera confiée à des opérateurs spécialistes des systèmes photovoltaïques.
Pour la maintenance préventive, les installations électriques sont vérifiées (câblage, onduleurs, luminaires, etc.)
Ce type d'opération dure une journée pour une équipe de 2 personnes pour l'ensemble du site et aura lieu une fois par an.



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Permis de construire

Ombrière 1 et 2 : largeur / longueur / point bas / point haut : 
Ombrière 3 : largeur / longueur / point bas / point haut :
Ombrière 4 : largeur / longueur / point bas / point haut :
Ombrière 5 : largeur / longueur / point bas / point haut :
Ombrière 6 : largeur / longueur / point bas / point haut :
Ombrière 7 : largeur / longueur / point bas / point haut :

14 m / 41 m / 2,8 m / 5,3 m
6 m / 35 m / 2,8 m / 4 m
6 m / 35 m / 2,8 m / 4 m
12 m / 33 m / 2,8 m / 5,3 m
6 m / 35 m / 2,8 m / 4 m
8 m / 39 m / 2,8 m / 4 m

impasse des olympiades
85000 LA ROCHE SUR YON
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geoportail

geoportail

geoportail

pas dans la zone mais en limite de propriété : 
- prairies humides eurotrophes 
- bois de frênes et d'aulnes

https://www.larochesuryon.fr/fileadmin/user_upload/2-Services-infos_pratiques/
PLU/Rapport_de_presentation/Inventaire-ZH.pdf
Plan en dernière page.
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geoportail

georisques

Marais Breton à 18 km
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Peut être en terre et roches d'excavation pour les fondations

site le plus proche à 18 km
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Zone de sismicité 3



?

? 
  

?

?   

 
? 

 ? 
  

 

?   

?

? 

  

   

? 

  



 

? 

  

 

? 

  

 

  
 

   

 

  

    
 

  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

?  

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

Nous estimons que ce projet doit être dispensé d'une évaluation environnementale car l'intégration des ombrières est 
parfaitement maîtrisées et n'a aucun impact environnemental sur le site existant. Ce projet s'inscrit dans une démarche de 
développement durable et de transition énergétique puisqu'il a pour but de produire de l'énergie renouvelable.



 

 

 

  

  

 

 

La Roche sur Yon 03/11/2021




